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n° 215 810 du 28 janvier 2019 

dans l’affaire X / VII 

En cause : X 

 Ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. DIONSO DIYABANZA 

Rue des Alcyons, 95 

1082 BRUXELLES 

 contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté et désormais par la Ministre des Affaires 

sociales et de la Santé publique, et de l'Asile et la Migration 

 

 

LA PRESIDENTE F.F. DE LA VIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 26 décembre 2013, par X, qui déclare être de nationalité syrienne, tendant à 

la suspension et l’annulation d’une décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour, 

prise le 24 octobre 2013. 

  

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 6 novembre 2018 convoquant les parties à l’audience du 12 décembre 2018. 

 

Entendu, en son rapport, S. GOBERT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me C. DIONSO DIYABANZA, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me G. VAN WITZENBURG loco Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1 Le 10 mai 2011, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire (annexe 13), à l’égard 

de la requérante. 

 

1.2 Le 4 mars 2013, la requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois 

sur le territoire du Royaume, sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 

1980). 

 

1.3 Le 24 octobre 2013, la partie défenderesse a déclaré la demande d’autorisation de séjour de la 

requérante, visée au point 1.2, irrecevable. Cette décision, qui lui a été notifiée le 28 novembre 2013, 

constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 
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« Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

[La requérante] est arrivée en Belgique le 29.04.2010 munie de son passeport revêtu d'un visa 

Schengen C d'une durée maximum de 7 jours valable du 27.04.2010 au 18.05.2010. Notons qu'à aucun 

moment, elle n'a comme il est de règle tenté de lever une autorisation de séjour de plus de trois mois 

dans son pays d'origine. Aussi est-elle à l'origine du préjudice qu'elle invoque, comme en témoigne une 

jurisprudence constante du Conseil d'Etat (Arrêt n°95.400 du 03.04.2002, Arrêt n°117.448 du 

24.03.2002, Arrêt n°117.410 du 21.03.2003). Notons que sa demande d'autorisation de long séjour sur 

base de l'article 9bis n'a pas été faite en séjour régulier, le séjour de [la requérante] couvert par son visa 

se terminant le 18.05.2010. Constatons dans le dossier administratif de l'intéressée que celle-ci n'a pas 

obtempéré à l'ordre de quitter le territoire qui lui a été notifié le 10.05.2011. Elle a prolongé indûment 

son séjour sur le territoire belge. Au lieu de retourner dans son pays afin d'y introduire une demande 

d'autorisation de séjour comme il est de règle, l'intéressée a préféré se maintenir en Belgique en 

situation irrégulière. La requérante est seule responsable de la situation dans laquelle elle se trouve. 

 

[La requérante] invoque le droit au respect de sa vie privée et familiale tel qu'édicté à l'article 8 de la 

Convention Européenne des Droits de l'Homme et des Libertés Fondamentales et ce, en raison de la 

présence de sa famille. En effet, la requérante s'est mariée le 07.12.2012 à Etterbeek avec Monsieur 

[R.S.], ressortissant syrien autorisé au séjour en Belgique (Carte C valable jusqu'au 26.02.2015) avec 

lequel elle a eu trois enfants qui possèdent tous un certificat d'identité pour enfant de moins de 12 ans. 

Néanmoins, cet élément ne saurait être assimilé à une circonstance exceptionnelle, étant donné que 

l'obligation de retourner dans le pays d'où l'on vient n'est, en son principe même, pas une exigence 

purement formelle ni disproportionnée par rapport au droit à la vie familiale. Cette obligation n'implique 

pas une rupture des relations familiales, mais seulement un éventuel éloignement ce qui en soi, n'est 

pas un préjudice grave et difficilement réparable (Tribunal de Première Instance de Bruxelles, Audience 

Publique des Référés du 18/06/2001, n°2001/536/C du rôle des Référés). 

 

La requérante invoque, au titre de circonstance exceptionnelle, la situation socio-politique d’insécurité 

qui règne dans son pays d'origine, la Syrie. Elle déclare que la contraindre à y retourner pour y lever les 

autorisations requises pour son séjour en Belgique vu l'insécurité qui y règne serait succeptible [sic] de 

mettre sa vie en danger. Pour appuyer ses dires, elle cite un article internet du 03.12.2012 paru sur le 

site du journal « Le Point » évoquant la situation générale en Syrie. Cet élément ne peut constituer une 

circonstance exceptionnelle car ils ne font que relater des événements sans implication directe, implicite 

ou explicite se rapportant à la situation de la requérante. De plus, invoquer une situation générale ne 

peut constituer une circonstance exceptionnelle car la seule évocation d'un climat général n'implique 

pas un risque individuel l'empêchant d'effectuer un retour temporaire vers le pays d'origine ou de 

résidence à l'étranger. 

 

Quant au fait que la requérante déclare ne pas représenter une menace pour la paix, pour l'ordre public 

ou la sécurité nationale du Royaume de Belgique et bien que cela soit tout à son honneur, nous 

précisons que cet élément ne constitue pas une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant 

difficile un retour temporaire vers le pays étant donné que ce genre de comportemnet [sic] est attendu 

de tout un chacun et qu’il s’agit même d’une condition nécessaire à quelque autorisation de séjour que 

ce soit. Soulignons toutefois que le fait de résider illégalement en Belgique constitue une infraction à la 

loi du 15/12/1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers. 

 

[La requérante] invoque le fait d'être la mère de trois enfants mineurs autorisés au séjour en Belgique. A 

titre informatif, nous rappelons que la Loi du 8 juillet 2011 (MB 12/09/2011) modifiant la loi du 

15/12/1980, entrée en vigueur le 22/09/2011 prévoit notamment un droit au regroupement familial 

(Article 10 de la Loi du 15.12.1980) pour les membres de la famille suivants d'un étranger admis ou 

autorisé, depuis au moins douze mois, à séjourner dans le Royaume pour une durée illimitée, ou 

autorisé, depuis au moins douze mois, à s’y établir, et qu'il lui est donc loisible d'introduire une demande 

formelle, auprès de nos services (par le biais de l'administration communale du lieu de résidence), en 

vue de l'obtention de ce droit ». 

 

2. Intérêt au recours 

 

2.1 Le 22 novembre 2018, la partie défenderesse a transmis au Conseil du Contentieux des étrangers 

(ci-après : le Conseil), des documents dont il ressort que le Commissaire adjoint aux réfugiés et 
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apatrides a accordé à la requérante le bénéfice de la protection subsidiaire en date du 29 juin 2015 et 

qu’elle a été mise en possession d’une « carte A » le 13 août 2015, prorogée à deux reprises, et valable 

jusqu’au 19 juillet 2020. 

 

Interrogée lors de l’audience du 12 décembre 2018 quant à l’intérêt à agir, dès lors que la requérante 

s’est vu délivrer une « carte A », la partie requérante déclare que le recours est devenu sans objet.  

 

La partie défenderesse estime que la requérante n’a plus intérêt à son recours. 

 

2.2 Le Conseil rappelle que l’intérêt au recours doit persister jusqu’au prononcé de l’arrêt et que 

l’actualité de l’intérêt au recours constitue une condition de recevabilité de celui-ci. Il rappelle également 

que « l’intérêt tient dans l’avantage que procure, à la suite de l’annulation postulée, la disparition du grief 

causé par l’acte entrepris » (P.LEWALLE, Contentieux administratif, Bruxelles, Larcier, 2002, p. 653, n° 

376). 

 

En l’occurrence, la requérante s’étant vu délivrer une « carte A » le 13 août 2015 en raison de l’octroi du 

statut de protection subsidiaire et bénéficiant dès lors d’une admission au séjour sur le territoire, la partie 

requérante reste en défaut de démontrer la persistance, dans son chef, d’un quelconque avantage que 

lui procurerait l’annulation de la décision attaquée et le Conseil ne peut que constater que la partie 

requérante n’a plus intérêt au présent recours.  

 

2.3 Le Conseil estime dès lors que le présent recours est irrecevable, à défaut d’intérêt. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-huit janvier deux mille dix-neuf par : 

 

Mme S. GOBERT,                                   présidente f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme E. TREFOIS,                                   greffière. 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS S. GOBERT 

 


